
FORMATION AUTORISATION DE CONDUITE
GERBEURS CATÉGORIE 1 & 2

RÉFÉRENCE : F000..

DURÉE
•	7h

PUBLIC
•	Salariés amenés à utiliser des 

gerbeurs automoteurs à conducteur 
accompagnant ou à plate-forme 
élevable

•	Toute personne nécessitant une 
autorisation de conduite délivrée 
par l’employeur conformément à la 
R485

PARTICIPANTS
•	Session de 1 à 6 personnes

PRÉREQUIS
•	Aptitude médicale validée par le 

médecin du travail
•	Compréhension des consignes 

de sécurité en français 

FORMATEURS
•	Pompiers professionnels 
•	En activité 
•	Plusieurs années d’expérience 

dans le domaine 
•	Compétences pédagogiques de 

formateur.

ÉVALUATION
•	Théorique : Quiz ou QCM
•	Pratique : Observation des 

manoeuvres et manipulation des 
gerbeurs

•	Validation : Attestation 
de formation et retour au 
responsable employeur 
(délivrance de l’autorisation de 
conduite) 

MSécurité

•	Former les conducteurs de gerbeurs de la catégorie 
1&2 conformément à la recommandation R485 de la 
CNAM

•	Garanti une conduite en toute sécurité en respectant les 
règles et consignes liées à l’utilisation des équipements

•	Acquérir les connaissances et les compétences néces-
saires

DESCRIPTION

Théorie (3h) :
•	Réglementation et responsabilités (1h)
•	Connaissances techniques des gerbeurs (1h)
•	Prévention des risques (1h)
Pratique (4h) :
•	Prise en main des équipements (1h)
•	Exercices de conduite sécurisée (2h)
•	Mises en situation (1h) 

PROGRAMME

•	Apports théoriques
•	Démonstrations techniques
•	Pratique encadrée
•	Échanges interactifs

MÉTHODES DE FORMATION

À l’issue de la formation, les participants seront capables 
de :
•	1.	 Connaître la réglementation applicable à l’utilisa-

tion des gerbeurs.
•	2.	 Identifier les caractéristiques techniques et les 

limites des gerbeurs de catégorie 1 et 2.
•	3.	 Réaliser les vérifications nécessaires avant, pendant 

et après l’utilisation d’un gerbeur.
•	4.	 Manipuler et conduire un gerbeur en respectant les 

consignes de sécurité.
•	5.	 Prévenir les risques liés à l’utilisation des gerbeurs 

en milieu professionnel.

OBJECTIFS



35% des accidents sur les lieux de travail 
industriels impliquent des équipements de 
levage ou de manutention.

80%  des accidents impliquant des 
engins de manutention sont dus à des 
erreurs humaines.

5 ans c’est la durée de validité des autorisations de conduite.

QUELQUES CHIFFRES

Notre organisme de formation s’engage à garantir l’accessibilité de ses 
formations à toutes les personnes, y compris celles en situation de handicap. 
Nous réalisons une analyse préalable des besoins spécifiques de chaque 
apprenant en situation de handicap dès son inscription. Cela nous permet 
d’identifier les adaptations nécessaires pour offrir une formation équitable et 

accessible.

ACCESSIBILITÉ AUX PERSONNES HANDICAPÉES
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